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Gouvernement du Québec

Décret 808-2001, 27 juin 2001
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
Conseil des aînés

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
Conseil des aînés (L.R.Q., c. C-57.01), le Conseil se
compose de dix-neuf membres dont douze ont droit de
vote ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3
de cette loi, les membres du Conseil ayant droit de vote
sont nommés par le gouvernement, sur recommandation
du ministre responsable de l’application de cette loi,
après consultation des organismes les plus représentatifs
parmi ceux qui s’occupent pour l’ensemble du Québec
de la défense des droits ou de la promotion des intérêts
des personnes âgées ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 5
de cette loi, le mandat du président est d’au plus cinq ans
et celui des autres membres du Conseil ayant droit de
vote est d’au plus trois ans ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 5
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres
du Conseil demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient
remplacés ou nommés de nouveau et que leur mandat ne
peut être renouvelé qu’une seule fois ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 8
de cette loi, sous réserve des dispositions du premier
alinéa, les membres du Conseil ayant droit de vote ne
sont pas rémunérés mais ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs
fonctions, aux conditions et dans la mesure que déter-
mine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 166-98 du
11 février 1998, madame Thérèse Darche et messieurs
Philippe Lapointe et Jean-Marie St-Jacques ont été nom-
més de nouveau membres du Conseil des aînés, que leur
second mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
leur remplacement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 166-98 du
11 février 1998, madame Yolande Desharnais a été nom-
mée membre du Conseil des aînés, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE , la consultation des organismes repré-
sentatifs visés à l’article 3 a été effectuée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Famille et à l’Enfance et
ministre responsable des aînés :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du Conseil des aînés, pour un mandat de trois ans à
compter des présentes :

— madame Muguette Béchard, ex-coordonnatrice,
Résolidaire – Réseau bénévole Hochelaga-Maisonneuve
inc., en remplacement de madame Yolande Deshamais ;

— monsieur Jean-Paul Bordeleau, technologue pro-
fessionnel, en remplacement de monsieur Philippe
Lapointe ;

— monsieur Maurice Boucher, retraité, en remplace-
ment de monsieur Jean-Marie St-Jacques ;

— monsieur Robert Dean, consultant en recherches
sociales et économiques, en remplacement de madame
Thérèse Darche ;

QUE les personnes nommées membres du Conseil des
aînés en vertu du présent décret soient remboursées pour
les frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983
compte tenu des modifications qui y ont ou qui pourront y
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 809-2001, 27 juin 2001
CONCERNANT la nomination de madame Monique L.
Bégin comme membre du conseil d’administration et
présidente-directrice générale de la Société de la faune
et des parcs du Québec

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Société de la
faune et des parcs du Québec (L.R.Q., c. S-11.012)
institue la Société de la faune et des parcs du Québec ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi prévoit notamment que les affaires de la Société sont
administrées par un conseil d’administration composé
de 11 membres, dont un président du conseil d’adminis-
tration et un président-directeur général, nommés par le
gouvernement ;
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